
� � � � � � � � � 	 � 
 � � � � �
 

�����
 
 
  Edra est élève au lycée, en 1ère ES. En 2004, elle a fui l’Albanie pour la France avec sa mère 
et sa sœur. Leurs vies étaient en effet menacées : le père d’Edra, membre du parti démocratique 
avait reçu des menaces avant de disparaître. Leur domicile avait de plus été détruit, comme l’atteste 
une déclaration de la police.   
 
 A leur arrivée en France, elles ont, à l’aide d’une avocate, fait une demande du statut de 
réfugiées politiques qui a été rejetée, y compris en appel en février 2005. Pourtant, le frère de leur 
père avait obtenu ce statut, preuve que leur situation était visiblement en phase avec les critères 
demandés. Malgré cela, leur demande de visa long séjour a aussi été rejetée.  
 En juillet 2005, la circulaire Sarkozy semblait apporter un nouvel espoir. Mais étant donné 
les précédents refus de régularisation, l’absence d’apport d’éléments nouveaux au dossier, cette 
nouvelle demande a elle aussi échoué. Et les autorités ont ajouté que la famille ne pouvait pas 
prouver la rupture de tout lien avec son pays d’origine, ce qui a sans doute contribué à une 
invitation à quitter le territoire avant le 30 septembre 2006 (il  faut ajouter que beaucoup d’autres 
familles sont dans ce cas).  
 Pourtant, la famille fait preuve d’une réelle volonté d’intégration. Toutes trois parlent le 
français, les filles sont scolarisées, Edra est reconnue au sein du lycée pour son implication dans la 
vie de l’établissement, son travail et sa volonté. 
 
  Un comité de soutien s’est donc monté au lycée. Il a reçu l’appui de Lucie Aubrac 
ancienne résistante et un parrainage républicain a eu lieu le 8 novembre à la mairie du 8ème 
arrondissement.  
 

 
  
 Pour certains aussi, c’était « une façon de s’engager », une forme de « solidarité pour le 
réexamen du dossier ». En filigrane, planait cette interrogation : « Dans quelle démocratie voulons-
nous vivre ? » et l’image de « toutes les autres personnes qui vont être expulsées ». Chacun savait 
qu’ « il y a des moments où il faut être là », pour Edra mais aussi pour une certaine idée de la 
« liberté et de la démocratie »… 
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Le 12 octobre, une délégation 
a rapporté le dossier 
accompagné de pièces 
nouvelles à la préfecture pour 
un réexamen de la situation. 
Ce jour-là, un petit groupe se 
tenait serré devant les grilles, 
pour soutenir Edra. Pour 
beaucoup, c’était « une 
manière d’apporter leur 
soutien », « de soutenir une 
amie ». Il fallait « faire 
nombre », mener  « une action 
collective » pour que « Edra 
reste ». 


